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RECOMMANDATIONS AUX AUTEURS 
Tout article soumis au Comité de Rédaction pour publication éventuelle dans la Revue 
Tiers Monde doit présenter un caractère scientifique et des conclusions originales 
relatifs aux problèmes de développement. 
 

Présentation du manuscrit : 
- L’article doit être écrit en français, dactylographié en double interligne, ne pas dépasser           
7000 mots (à titre indicatif, environ 47 000 signes « espaces compris » (notes inclues)). 
- Les références bibliographiques sont : 
1/ signalées dans le texte, entre parenthèses (nom de l’auteur, année)  
2/ développées sous forme de liste alphabétique en fin d’article, en respectant les normes 
suivantes : 
Nom P., année, Titre ouvrage, Lieu, Éditions, X p. 
Nom P., année, « Titre article », Revue, n° X, pp.X-Y. 
3/ cette liste se limite aux références citées dans le texte. 
- Les notes sont insérées en bas de page, selon une numérotation continue. 
 
Envoi à la rédaction :  
Le manuscrit sera adressé à la rédaction :  
- 1 exemplaire papier anonyme, (sans coordonnées)  
- 1 version électronique (word) avec coordonnées complètes du ou des auteurs (mail, 
téléphone, adresse postale). 
Accompagné : 
- du titre en français et en anglais 
- des résumés en français et en anglais (moins de 800 signes espaces compris chacun sur 
un paragraphe) 
- de 4 ou 5 mots-clés en français et en anglais 
- du rattachement institutionnel de ou des auteurs (institution, fonction, discipline). 
Les illustrations :  
- les tableaux peuvent être insérés dans Word ou fournis séparément pour tout autre 
logiciel utilisé (le logiciel Excel est à éviter), la mise en forme doit être minimale 
- les graphiques et cartes seront fournis séparément (format EPS, TIF, PSD, etc.). 
 
L’auteur doit s’assurer de transmettre parallèlement à la Revue les exemplaires papiers et 
la version électronique correctement complétés. Tout article incomplet sera mis en 
attente. 
 

Conditions de publication : 
Lorsque le manuscrit est complet, il est soumis anonymement à l’avis de trois membres du 
Comité de lecture de la revue ; la décision de publication est prise par le Comité de 
Rédaction. La rédaction informe l’auteur de cette décision, des remaniements éventuels à 
apporter à son article et se réserve le droit d’effectuer des modifications de forme. 
L’acceptation d’un article n’implique aucun engagement quant à la date de parution, la 
programmation des numéros de la revue étant arrêtée longtemps à l’avance. 
Seuls sont susceptibles de paraître des articles qui n’ont pas fait l’objet d’une 
publication par ailleurs ni de soumission à d’autres revues. 
Les manuscrits ne sont pas renvoyés aux auteurs. 


